
OPÉRATIONOPÉRATION
TRANQUILLITÉ

DES PATROUILLES SONT 
ORGANISÉES POUR PASSER 

VERS VOTRE DOMICILE
> Un service gratuit  

à l’usage de tous les Villards
> Aucun cambriolage déclaré 
dans les domiciles surveillés

PARTEZ SEREINS  
AVEC L’OPÉRATION  
TRANQUILLITÉ VACANCES !
Vous vous absentez de votre  
domicile pour une période  
prolongée, vous pouvez  
demander à la  
Police municipale ou  
à la Gendarmerie  
de le surveiller.

COMMENT BÉNÉFICIER DU DISPOSITIF ?
Rendez-vous au poste de Police municipale de Villefontaine 
ou à la Gendarmerie pour déclarer votre départ en vacances.
(aucune déclaration par téléphone)

Police municipale 
de Villefontaine

15 rue Serge Mauroit
38090 Villefontaine

04 74 96 66 15
Accueil physique 
du lundi au jeudi

9h - 12h / 13h - 16h
Vendredi 9h - 12h

Gendarmerie  
de Villefontaine
12 rue Montgolfier
38090 Villefontaine

04 74 95 60 17
Du lundi au samedi
8h - 12h / 14h - 18h

Dimanche et jours fériés
9h - 12h / 15h - 18h

www.villefontaine.frwww.villefontaine.fr
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